
NÉGOCIATIONS DU 1ER 
MARS 2011 :  
 
BIGARD, CHARAL,  
SOCOPA À QUIMPERLÉ 
 
DÉLÉGATION CFDT 
 
BRUNO BEUNARDEAU 
SOCOPA CHERRÉ 
LUDOVIC LE BIHAN 
CHARAL CHOLET 
BRUNO BÉGIN 
BIGARD VITRY AB 
DANIEL MATHIEU 
BIGARD ROGNONAS 

2 mars 2011 

PROPOSITIONS PATRONALES  
Sur les négociations annuelles 

de salaire 2011 

 
1.   Augmentations générales 2011 
         
        1,5 % au 1er mars 
        0,7 % au 1er juillet 
 
 
2. Indemnité de transport, réévaluation 
      au 1er mars 2011, par jour travaillé. 
         
      Zone 1 : < à  5 Km :  de 0,86 € à 2,25 €  
      Zone 2 : < à 10 Km : de 2,13 € à 2,75 € 
      Zone 3 : < à 20 Km : de 2,36 € à 3,25 € 
      Zone 4 : < à 30 Km : de 2,68 € à 3,75 € 
      Zone 5 : > à 30 Km : de 3,09 € à 4,25 € 
 
 
3.    Garde enfant malade 
         
       5 jours pris en charge à 100 %  
       par l’entreprise, sur justificatif. 
 
 
4.    Prime de présentéisme 
         
        Passage à 55 € par mois, y compris en  
        accident du travail,  
        maladie professionnelle  
        et en mi temps thérapeutique. 
         



 

2 mars 2011 

Négociations annuelles 
( suite) 

Modification des conditions d’attribution : 
 
► Les congés conventionnels ou liés à la parentalité ne 

sont pas considérés comme des absences. 
► Lors d’un arrêt à cheval sur 2 mois, et dont la durée 

totale n’excède pas un mois, il n’y aura qu’une seule 
retenue de prime. 

          
      
5.    Dossiers à l’étude en 2011 (harmonisation) 
 
► Ancienneté : Grille et octroi de jour(s). 
► Prime de fin d’année. 
► Carence maladie 
 
 
 
6.     Mise en place des commissions de suivi 
         
► Classifications : 13 avril 
► Egalité professionnelle : 19 avril 
► Mutuelle prévoyance : 11 mai 
► GPEC : A définir 
 
 
Après réception du contenu des accords, les sections 
CFDT Bigard, Charal, Socopa se prononceront en 
faveur d’une signature ou non, vis-à-vis de ces pro-
positions patronales. 
 

 
Date limite « envisagée » pour la signature : Le 20 Mars. 

 
 

Pour la CFDT, des choix, des actes ! 
          


